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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35315

Département(s) de publication : 44, 49, 53, 72, 85
 Annonce n° 24-35315

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Région des Pays de la Loire

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE RELATIVE A L?EXTENSION ET LA REHABILITATION 
DES ATELIERS BATIMENT G, LYCEE ARISTIDE BRIAND A SAINT-NAZAIRE (44)

  Description : MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE RELATIVE A L?EXTENSION ET LA 
REHABILITATION DES ATELIERS BATIMENT G, LYCEE ARISTIDE BRIAND A SAINT-NAZAIRE (44)

  Identifiant de la procédure : a0fb6c70-61b4-465a-b732-a3a86eb1f385

  Identifiant interne : 44SN_18D08831_BRIAND_CT

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71631300 Services de contrôle technique de bâtiments

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Lycée Aristide Briand

  Ville : Saint Nazaire

  Code postal : 44600

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35315
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35315
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le marché comporte 5 phases techniques. Le marché 
comporte les phases techniques suivantes : 1. phase « d'examen des documents de 
conception » ; 2. phase « d'examen des documents d'exécution » ; 3. phase « d'examen 
sur chantier des ouvrages et éléments d'équipement soumis au contrôle » ; 4. phase « 
préalable à la réception » ; 5. phase « d'examen des travaux effectués pendant la période 
de garantie de parfait achèvement ». L'acheteur se réserve la possibilité de confier 
ultérieurement, au titulaire, un ou plusieurs marchés sur le fondement de l'article R2122-
7 du code de la commande publique, ayant pour objet la réalisation de prestations 
similaires. La durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut 
dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial. La consultation est 
réservée aux contrôleurs techniques bénéficiant de l'agrément prévu par l'article L125-3 
du code de la construction et de l'habitation, délivré par le ministre chargé de la 
construction. Cet agrément doit être valide. Faute de fournir ce document, la 
candidature du soumissionnaire sera éliminée. L'activité de contrôle technique est 
incompatible : - avec l'exercice de toute activité de conception, d'exécution ou 
d'expertise d'un ouvrage (article L125-3 du Code de la construction et de l'habitation) ; - 
avec l'exercice par une personne physique, en son nom propre ou au nom de l'organisme 
qui l'emploie, d'une fonction de coordonnateur sécurité et protection de la santé dans 
le cadre d'une même opération de bâtiment (article R4532-19 du code du travail). La 
société attributaire du présent marché de contrôle technique ne pourra se voir attribuer 
le marché de coordonnateur sécurité et protection de la santé relatif à la même 
opération de construction Une avance est accordée au titulaire du marché, sauf 
renoncement de sa part, si le montant du marché est supérieur à 20 000 euros HTVA et 
si son délai d'exécution est supérieur à deux mois. Le titulaire s'engage également à 
produire une garantie à première demande afin d'en garantir le remboursement, suivant 
les dispositions prévues au Cahier des Clauses Particulières.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : les autres motifs d'exclusion sont disponibles 
dans le règlement de la consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE RELATIVE A L'EXTENSION ET LA REHABILITATION 
DES ATELIERS BATIMENT G, LYCEE ARISTIDE BRIAND A SAINT-NAZAIRE (44)

  Description : Le contrôle technique comprend les missions : Les missions L et S portent sur les 
ouvrages et éléments d'équipements suivants : - les ouvrages de réseaux divers et de voirie (à 
l'exclusion des couches d'usure des chaussées et des voies piétonnières) dont la destination est 
la desserte privative de la construction ; - les ouvrages de fondation ; - les ouvrages d'ossature ; - 
les ouvrages de clos et de couvert ; - pour les bâtiments, les éléments d'équipement 
indissociablement liés aux ouvrages énumérés ci-dessus. Missions complémentaires - Mission PS 
: « sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme » ; - Mission P1 « solidité des 
éléments d'équipement non indissociablement liés » ; - Mission F : « fonctionnement et respect 
des performances des installations suivantes » : • réseaux d'alimentation en eau, de chauffage, 
d'assainissement ; • chauffage, conditionnement d'air, ventilation mécanique ; • installations 
électriques intérieures (courants forts) ; • ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques ; • 
protection et distribution d'eau chaude, distribution d'eau froide, évacuations ; - Mission Ph : « 
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isolation acoustique des bâtiments » ; - Mission Th : « isolation thermique et économies 
d'énergie » ; - Mission Hand : « accessibilité des constructions pour les personnes handicapées » 
; - Mission LE : « solidité des existants » ; - Mission Av : « stabilité des avoisinants » ; - Mission HYS 
: « hygiène et santé dans les bâtiments » ; - Mission « Hand-attestation » - Vérification initiale 
des installations électriques lors de leur mise en service selon l'article R 4226-14 du code du 
travail

  Identifiant interne : lot unique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71631300 Services de contrôle technique de bâtiments

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : lycée Aristide Briand

  Ville : Saint Nazaire

  Code postal : 446000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : durée prévisionnelle du marché : 53 mois

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Description : les critères de sélection sont précisés dans le règlement de la 
consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : - la pertinence du temps prévisionnel d'intervention du contrôleur 
technique par catégorie de personnels techniques et par phase (pondération 30 
%) ; - la pertinence du mémoire technique (moyens humains mis à disposition, 
mesures prises pour le respect du planning et nombre de réunions pour la 
réalisation des missions) (pondération 30 %).

 Critère :

  Type : Prix



4/6

  Description : le prix des prestations au regard de la partie forfaitaire de l'offre 
(pondération 40 %)

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 16/04/2024

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.paysdelaloire.fr/,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.paysdelaloire.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/04/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel : article L551-1 et 
suivants du code de justice administrative ; - Référé contractuel : article L551-13 et 
suivants du code de justice administrative.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Médiateur régional délégué

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nantes

  Numéro d’enregistrement : 92084215000012

  Ville : Nantes

  Code postal : 44000
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : 0255101002

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Région des Pays de la Loire

  Numéro d’enregistrement : 23440003400026

  Ville : Nantes

  Code postal : 44000

  Pays : France

  Adresse électronique : demandedce@paysdelaloire.fr

  Téléphone : +33228205838

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Médiateur régional délégué

  Numéro d’enregistrement : 0

  Ville : Nantes

  Code postal : 44000

  Pays : France

  Adresse électronique : yann.quere@dreets.gouv.fr

  Téléphone : 0609082745

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 70f8c8c0-d2cc-433e-9abd-67992df4baa1 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/03/2024 à 14:13

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication
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25/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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